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Compte-rendu

Séance du conseil municipal
Mardi 16 fuin 2o2o à rghoo

Présents :

Mme BAUDART Martine, Mme BERGERY Marie-Claude, M. BOLY Francis, M. CARPENTIER
Dominique, M. COLSON Pascal, Mme CORDONNIER-CORNEVIN Barbara, M. COURVOISIER-
CLEMENT Frédéric, Mme DERVIN Eva, M. DESGEORGES Marc, Mme DION Vatentine, M.
DUCASTEL Jean, M. DUGARD Yann, Mme FESTUOT Annie, M. GODART Olivier, Mme
HAUDECOEUR Agnès, M. LAIES Benoit, Mme LAMPSON Nadège, Mme LAROCHE Gisèle, Mr
LEBON Christophe, Mme LESUEUR Patricia, M. MACHINET Jean-Baprisre, Mme MAROTEAUX
Nathalie, M. MOREAU Laurent, Mme PAYEN Françoise, M. PREVOT Johnny, M. RENOLLET
Hubert. Mme THOMAS Andrée.

Excusés avec pouvoir de vote : Mme ROGER Magali ayant donné pouvoir de vote à M. CARPENTIER
Dominique et M. JOURNET Didier ayant donné pouvoir de vore à M. couvolslER-cLEMENT
Frédéric.

Assistaient également : M. Maksud Léo, Directeur général des services, Mme Odienne Karine, Directrice
générale adjointe, Mme Braquet Sophie, Directrice des services techniques, Mme Canneaux Marie,
Secrétaire de direction.

Madame Baudart Martine est désignée à I'unanimité.

INFORMATION DU MAIRE

cours.

L'ordre du jour est validé à l'unanimité par les membres du conseil municipal.

I - Affaires générales

Détermination des commi tolls comm unales et désisnation des reDrésentan ts du Conseil municioa lau sein
des com ISSIONS

Sur proposition du Maire. les 13 commissions municipales suivantes chargées d'examiner les projets de
délibérations qui seront soumises au conseil, sont créées et constituées de la façoniuivante :
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DÉSIGNATIoN DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE:

M. le Maire présente aux membres du conseil municipal un point récapitulatif des projets et travaux en

ORDRE DU JOUR



FrancisElus 7 Monsieur BOLY

Marie-Claude2 Madame BERGERY
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URBANISME - TRAVAUX
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Elus 1 MAROTEAUX Nathalie
2 Madame LAMPSON Nadège

3 Madame ROGER Magali

4 Madame THOMAS Andrée
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2 Mo nsie u r BOLY Francis

3 MAROTEAUX Nathalie
4 Madame TAMPSON Nadège

5 Monsieur RENOLLET

6 Mo nsie u r GODART Olivier

7 Monsieur COURVOISIER- CLEMENT F réd é ric

II
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CADRE DE VIE, ENVIRONNEMENT

Madame

Pascal

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE

BOLY

Mâdâmê

Madame

FINANCES

Elus

Madame

H ubert

Madame
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JOURNET
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Titulaires 1 Madame BAUDART

2 Madame DION Va lentine

o Désisnation des ts du Conseil municioal de Vouziers au sein des différents orqanismes et

Titulaire Madame TESUEUR Pâtricie

2 Monsieur DESGEORGES Marc

3 Madame LAMPSON Nadège

4 Monsieur .,OURNET Didier

assoclatrons

Sur proposition du Maire, les désignations suivantes sont approuvées à l'unanimité aux fins de représenter la
commune au sein de différents organismes :

Titulaire I Madame LAMPSON Nadège

2 Monsieur LEBON Christophe

3 Monsieur PREVOT John ny

4 Monsieur COU RVOISIER.CLEM ENT Frédéric

Titulaire 1 Madame PAYEN Françoise

2 Madame LAMPSON Nadège

Titulaire Madame LESUEUR Patricia

2 Madame BERGERY Marie-Claude

Titulaire Madame LESUEUR

2 Madame FESTUOT Annie

Titulaire Madame TESUEUR Patricia

2 Monsieur PREVOT Johnny

Titulaire Madame Françoise

Titulaire Madame PAYEN Frânçoise

Titulaire L Madame Françoise

2 MAROTEAUX Natha lie

Suppléant 3 Monsieur PREVOT Johnny

4 Monsieur LEBON Christophe
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Comité de la commune déléguée de BLAISE

Martine

Vote : unanime

Conseil d'administration de l'Hermonie municipale

1

Conseil d'administration Les Tourelles

Conseil d'administration du FJEP CS ta Passerelle

Comité d'emitié Vouziers - Ratiskovice

1

Conseil d'administration du collège Saint-Louis

1 PAYEN

Conseil d'adminisration de la CADEF

1

Conseil d'administration du lycée Thomas Masaryk

PAYEN

Madame

Comité d'amitié Vouziers - Gràfenroda

L Patriciâ

Comité d'amitié Vouziers -

Civol

1



Titulaire 1 Madame PAYEN Françoise

Suppléant 2 Monsieur GODART

Titulaire I Monsieur CARPENTIER Dominique

2 Monsieur RE NOLLET Hubert

Suppléant 3 CORNEVIN Ba rbara

4 Madame ROG ER Magali

1 Madame PAYEN Françoise

Suppléant Mo nsie u r DUCASTEL Jea n

Titulaire 1 RENOLLET H u bert
Suppléant 2 Monsieur BOLY Francis

Titulaire 1 Madame TAMPSON

léantSu 2 Madame FESTUOT Annie

1 Madame MAROTEAUX Nathalie

2 Madame ROGER Ma8ali

7 CARPENTIER Dominique

2 Monsieur LEBON Christophe

Monsieur PREVOT John ny

4 Monsieur BOLY Fra ncis

5 Madame THOMAS Andrée

Monsieur MOREAU Laurent

7 Madame DE RVIN

8 Mo nsie u r MACHINET Jean Baptiste

7 Madame MAROTEAUX Nathalie

Titulaire 1 Mo nsie u r RENOLTET Hubert

2 Madame BERGERY Marie-Claude

Suppléant Monsieur GODART Olivier

4 Monsieur Benoit

Titulaire 1 Monsieur GODART Olivier
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Conseil d'administration du collège Paul Drouot

Olivier

Conseil d'administration du S.l,V.U.

Madame

Conseil d'administration de la maison de retraite
Titulaire

2

Conseil d'administration de la F,D.E.A.

Monsieur

Conseil d'administration de Côté Cour

Nadège

r

Conseil d'administration d'Espece Environnement

Titulaire

Office Municipal des Sports

Titulaire Monsieur

6

Eva

Conseil d'administration
d'A.L.E.

Titulaire

Conseil d'administration du S.S.E.

LAIES

Conseil d'administration du CNAS



Titulaire 1 Monsieur Be no it
Titulaire 2 Madame BERGERY Marie Claude

Vote : unanime

o Détermination du nombre de reDrésentants au Conseild'administration (CA ) du CCAS et élection des
membres élus

a) Composition du CA du CCAS
Le conseil d'administration du Centre Communal d'Action Sociale est composé :

o Du maire qui en est le Président de droit, et, en nombre égal :

. Des membres élus en son sein par le Conseil municipal,

. Des membres nommés par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal.
Le nombre des membres du CA est fixé par délibération du Conseil municipal dans Ia limite maximule suiÿante :
8 membres élus ET 8 membres nommés, soit l6 membres, en plus du président.

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal DECIDE de fixer la composition du CA du CCAS comme
suit:

Membres élus : 5 titulaires

Membres nommés : 5 titulates

Vote : Unanime

b) Election des membres pour le CA du CCAS

Les membres siégeant au conseil d'administration du CCAS sont élus comme suit :

- Mme Françoise Payen
- Mme Martine Baudart
- Mme Marie Claude Bergery
- M. Hubert Renollet
- Mme Agnès Haudecoeur

Vote : unanime

Désisnation des membres à la Commission d'Aooel d'Offres

Le Conseil municipal a élu les membres suivants au sein de la Commission d'Appel d'Offres :

Vote unanime.
r Désisnation de la Commission de Délésation de Service Public

Le Conseil municipal a élu les membres de la commission de délégation de service public comme suit :
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Monsieur DUGARD Yann

Titulaires 7 M onsieu r BOLY F ra ncis

2 Monsieur RE NO LLET

3 M onsie u r GODART Olivier

M onsie u r DUCASTEL .Jea n

Monsieur COLSON Pascal

Suppléants 1 PAYE N Françoise

2 BERGERY

3 Madame MAROTEAUX

4 Nadège

5 Monsieur COI,,RVOISIER. CLEMENT Frédéric

SIAEP des Grands Aulnois

LA IES

APPEL D'OFFRES

Hubert

4

Madame

Madame Marie-Claude

Natha lie

Mâdâmê LAMPSON



Titulaire 1 LAIES Be no it
Titulaire 2 Madame BERGERY Marie Claude

Vote : unanime

o Détermination du nombre de reDrese ntants au Conseild'administration (CA) du CCAS et élection des
membres élus

a) Composition du CA du CCAS
Le conseil d'administration du Centre Communal d'Action Sociale est composé :

. Du maire qui en est le Président de droit, et, en nombre égal :

. Des membres élus en son sein par le Conseil municipal,
o Des membres nommés par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal.

Le nombre des membres du CA est fixé par délibération du Conseil municipal dans la limite maximale suivante :
8 membres élus ET 8 membres nommés, soit 16 membres, en plus du président.

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal DECIDE de fixer la composition du CA du CCAS comme
sult:

Membres élus : 5 titulaires

Membres nommés : 5 titulaires

Vote : Unanime

b1 Election des membres pour Ie CA du CCAS

Les membres siégeant au conseil d'adminisEation du CCAS sont élus comme suit :

- Mme Françoise Payen
- Mme Martine Baudart
- Mme Marie Claude Bergery
- M. Hubert Renollet
- Mme Agnès Haudecoeur

Vote : unanime

Vote unanime.
r Désignation de la Commission de Déléeation de Service Public

Le Conseil municipal a élu les membres de la commission de délégation de service public comme suit :
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Monsieur DUGARD Yann

Titulaires 1 Mo nsie u r BOLY Fra ncis

2 R E NO LLET Hubert

3 Monsieur GODART Olivier

4 Monsieur DUCASTEL

5 Monsieur Pascal

5uppléants 1 Madame PAYEN Fra nçoise

2 Madame Marie-Cla ude

3 MAROTEAUX N atha lie

4 Madame LAMPSON Nadège

5 Monsieur COURVOISIER- CLEMENT Frédéric

SIAEP des Grands Aulnois

Monsieur

o Désienation des membres à la Commission d'Appel d'Offres

Le Conseil municipal a é[u les membres suivants au sein de la Commission d'Appet d'Offres :

APPET D'OFFRES

Monsieur

Jeâ n

COLSON

BERG ERY

Madame



M onsieu r Yann

Titulaires 1 Madame PAYEN Françoise

Madame LAROCHE Gisèle

Monsieur BOLY Fra ncis

4 Monsieu r GODART Olivier

5 Madame HAUDECOEUR Agnès

Suppléants MAROTEAUX Nathalie

2 Monsieur MOREAU Laurent

3 Monsieur DUCASTEL Jean

4 Madame THOMAS Andrée

5 DERVIN

Vote : unanime

Vote du droit à Ia formation des élus (dans les trois mois suivant l'installation)

Le Conseil municipal décide :

I 
o D'inscrire le droit à la formation dans les orientations suivantes :

o Les fondamentaux de l'action publique locale,
o Les formations en lien avec les délégations etlou l'appartenance aux différentes commissions,
o Les formations favorisant l'eflicacité personnelle (prise de parole, bureautique, gestion des conflits-..)

2o De fixer le montant des déprenses de formation à 100Â par an du montant total des indemnités de fonction
pouvant ôtre allouées aux élus de la commune ;
3o D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à la mise en csuvre du droit à la

formation ;

4o De prélever les dépenses de formation sur les crédits inscrits et à inscrire au budget de la commune pour les
exercices.

Vote : unanime

Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal

Le Conseil municipal adopte son règlement intérieur tel qu'il a été transmis aux conseillers municipaux.

Vote : unanime

II- Petite enfance : Rapport du délégataire

Le Conseil municipal prend acte du rapport du délégataire de service public pour la gestion du multi accueil « Le
Petit Prince » tel qu'il a été transmis aux conseillers municipaux.

III- Affaires financières

Afin d'ouvrir les crédits nécessaires pour payer l'adhésion auprès de la Société Publique Locale SPL-XDEMAT
(prestâtaire de dématérialisation), la décision modificative suivante est adoptée :

Dépenses d' investissement :

Chapitre 21, article 2188, autres immobilisations corporelles : -20 €
Chapitre 27, article 271, titres immobilisés (droit de propriété) : +20 €
Yote : unanime

. Acceptâtion d'un Fonds de concours de I'EPCI pour le fonctiomement du centre culturel « Les Tourelles »

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal décide
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DETEGATION DE SERVICE PUBLIC

DUGARD

2

I Madame

Madame Eva

Décision modificative Budget Général



Dans le cadre du décret 2020-570 du l4 mai 2020 permet le versement d'une prime exceptionnelle dans la fonction
publique territoriale aux personnels ayant été soumis à des sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte contre
l'épidémie de covid-19 pour âssurer la continuité des services publics.

Le conseil municipal décide d'attribuer aux agents de la police municipale mobilisés dans le contexte de la crise
sanitaire une prime exceptionnelle d'un montant maximum de 1000 euros, proratisée âu temps de présence
effectil Elle sera versée en une fois, sur la paie du mois dejuillet 2020.

Vote : unânime

V - Urbanisme

Aulorisation âu Maire de vendre terrains sur le oroiet de lotissement

AMICALE PHILATELIQUE 100,00 100,00 100.00

Vote : unanime

IV- Ressources humaines

sition d'attribution d'une me exce ionnelle aux lic m

Compte tenu que les travaux de viabilisation du lotissement La Garenne II sont en voie d'achèvement, le Conseil
municipal décide

- D'autoriser le Maire à signer les actes de vente de parcelles situées sur le lotissement « La Garenne II » et toute
autre pièce utile à la mise en æuvre de la présente décision,
- De prendre acte que le Maire informera le Conseil municipal de l'avancée de ce dossier.

Vote : unanime.

VI- Travaux

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que les travaux modificatifs ou supplémentaires ont
été rendus nécessaires par des impératifs techniques en cours d'exécution pour les lots suivants :

- Lot no I « gros-æuvre » : pour un montant de 1875,50 € HT
- Lot no 7 « menuiseries intérieures » pour un montant de -203,53 € HT
- Lot n" 8 « plâtrerie - faux-plafonds » pour un montânt de 6909,75 € HT
- Lot no l4 « équipements de cuisine » pour un montant de 0 € HT

Monsieur le Maire rappelle les montants des contrats initiaux :

Lot no I « Gros-ceuvre » : I 235 613,05 € HT
- Lot no 7 << menuiseries inlérieures » : 484 000 € HT
- Lot no 8 « plâtrerie - faux-plafonds » : 230 804,50 € HT
- Lot n" 14 « équipements de cuisine » : 85 948,43 € HT

Monsieur le Maire précise que, depuis la conclusion des marchés susmentionnés, le montant des modifications est
inférieur à 5 %.

Amicale des sapeurs-pompiers 1 800.00 l 800,00 1800,00

Chorale Cécilia 150,00 150,00 150.00

Football Club Terron 1 000,00

Terron loisirs 1000,00 1 000.00

Société de Chasse

Décision
commission

Terron enveloppe
3 00æ 1 000.00
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Pole scolaire :
o Avenant autorisant la réception oartielle de caissons nour le transport de plats d'un site à un autre



Monsieur le Maire propose donc aux membres du conseil municipal d'approuver la passation des avenants, avec
incidences financières, avec les Titulaires des quatre (4) lots du marché de travaux de construction du pôle scolaire
et périscolaire Dora Lévià Vouziers

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, décide, par 22 POUR et 7 ABSTENTIONS (M. COLSON Pascal, M.
COURVOISIER-CLEMENT Frédéric, Mme DERVIN Eva, Mme DION Valentine, Mme HAUDECOEUR Agnès,
M. JOURNET Didier, M. MACHINET Jean Baptiste).

- D'approuver les avenants augmentant le montant global et forfaitaire des travaux de construction du pôle
scolaire Dora Levi à Vouziers

- D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout actes et pièces liés à cette délibération.

Vote : 22 voix POUR el 7 ABSTENTIONS (M COLSON Pascal, M. COURVOISIER-CLEMENT Frédéric, Mme
DERVIN Eva, Mme DION Valentine, Mme HAUDECOEUR Agnès, M. JOURNET Didier, M. MACHINET Jean
Baptiste)

VII - Affaires spoftives et extrascolaires

Orqanisation et Tarifs de I'Accueil Collectif de Mineurs pour 2020

Afin de permettre l'organisation de I'accueil collectif de mineurs du 06 a,t 31107 /2020, le conseil municipal
décide:
- De confier délégation au Maire pour fixer les tarifs 2020 de l'accueil collectif de mineurs qui ne pourront
pas être supérieurs aux tarifs 2019, rappelés ci-après ;

/ Enfant dont le responsable légal n'est pas domicilié à Vouziers:

Quotient Familial > 630 € = plein tarif : I 5,50 € / jour ; Quotient Fâmilial < 630 € = plein tarif : 13,50 € / jour

/ Enfant dont le responsable légal est domicilié à Vouziers- Vrizy - Terron-sur-Aisne :

Quotient Familial > 630 € = plein tarif : 12,20 € I jow ; Quotient Familial < 630 € = plein tarif : 10,20 €. I jotx

Participation Ville : 3,30 € /jour

o Supplément accueil - Forfait semaine (lh le matin etlou th le soir)

. Accueil du matin

Quotient Familial > 630€: 10,60 €;Quotient Familial < 630€:
. Accueil du soir

Quotient Familial > 630€: 10,60 €; Quotient Familial < 630 €:

10.10 €

r 0,10 €

o Semaines comprenant un séjour court

/ Enfant dont le responsable légal n'est pas domicilié à Vouziers :

Quotient familial < 630 € = I 14,75 € ; Quotient familial > 630 € ou Mnéficiaire MSA ou cas général = 13 1,75 €

r' Enfant dont le responsable légal est domicilié à Vouziers- Vrizy - Terron-sur-Aisne :

Quotient familial < 630 € = 86,70 €; Quotient familial > 630 € ou bénéficiaire MSA ou cas général: 103,70 €

Les bénéficiaires des Mutualités Sociales Agricoles sont considérés comme ayant un coefficient familial au-dessus
de 630 €.
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- De confier délégation au Maire pour solliciter des aides financières ;

- De confier délégation au Maire pour approuver un nouveau règlement intérieur qui répondra au protocole
du ministère et aux consignes de la DDCSPP des Ardennes ;

- De charger le Maire de signer des conventions pour I'accueil de bénévoles ;- De répartir une somme de 350 € au maximum en bons d'achat et des places de cinéma entre les bénévoles
suivant leur nombre et leur temps de présence ;- De signer tous les actes à intervenir.

Vote : unanime.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 45.

La Secrétaire de Séance,

Martine BAUDART
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